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É t a pe  17  –  S a i n t -G a u de n s  –  P e yr a g u d e s

M er cr e d i  2 0  j u i l l e t  2 02 2  

La 17ème étape du Tour de France 2022, longue de 130km, partira de Saint-Gaudens, empruntera les routes des 
départements de la Haute-Garonne et des Hautes-Pyrénées, passant par les communes d’Arreau, Saint-Lary Soulan 
et Loudenvielle et les cols d’Aspin et Val Louron avant d’arriver à Peyragudes. 

Le 20 juillet 2022, durant le passage de l'étape de 10h30 à 14h: 
- VL : fermeture de la circulation du giratoire A645 / RN125 / RD8
(Seilhan) jusqu'à l'intersection RD125 / RD825 (Labroquère).
- PL : fermeture de la circulation du giratoire A645 / RN125 / RD8
(Seilhan) jusqu'au giratoire du Seriail (Melles).

Plus précisément : 

- Interdiction de la circulation aux VL de 10h30 à 13h45 entre le giratoire de Seilhan (A645/RN125/RD  et le 
carrefour avec la RD825 (commune de Labroquère). 

- Interdiction  la circulation aux PL de 10h30 à 13h45 sur toute la RN125, du giratoire de Seilhan (A645/RN125/RD
au le giratoire du Seriail (commune de Melles).
- Les PL pourront être stationnés sur l'A645, en Espagne et sur la section à 3 voies de la RN125 entre Chaum et
Labroquère pour les PL venant de Bagnères de Luchon.
- Les transporteurs routiers souhaitant emprunter ce tronçon, sont invités, soit à s’arrêter sur des aires de repos afin
de bénéficier d’un maximum de confort, soit d’utiliser des itinéraires alternatifs pour rejoindre l’Espagne (A9 par le
Perthus, RN20 par Foix et tunnel du Puymorens, ou A64/A63 vers Hendaye).

Vous trouverez ci-joint la décision préfectorale exceptionnelle de fermeture du tunnel Aragnouet Bielsa pour les PL en 
provenance d'Espagne le jour de l'étape du TDF pour le 20 juillet 2022. 
L'arrêté est accessible au lien suivant : http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/recueil-65-2022-171-recueil-des-
actes-administratifs-special-1.pdf 
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Conseils 

 
Consignes générales risques incendie : 

 

 Respecter les consignes de prévention ou d'interdiction fixées localement (interdiction de pénétrer dans les 
massifs forestiers, d'utiliser du feu sous quelque forme que ce soit, de fumer...). 
 

 Ne pas jeter de mégots par les fenêtres des voitures. 
 

 Si on est témoin d'un début d'incendie, alerter les sapeurs-pompiers en appelant le 18 ou le 112 depuis un 
téléphone portable et sur l'autoroute par les bornes d'appel d'urgence; 
Indications à transmettre : localisation précise/description des abords : camping, lotissements, aire de service 
ou de repos.../direction prise par le feu.  
 

 Stationner sur des surfaces non combustibles, bituminées ou empierrées mais surtout non herbeuses (pour 
éviter les risques de mise à feu par des pots d'échappement catalytiques).  

 
Conduite à tenir à proximité d'une zone de feu : 
 

 S'éloigner de la zone touchée. 
 

 Faciliter l'accès des moyens de secours, notamment en ne s'arrêtant pas sur le réseau routier ou autoroutier 
pour observer l'incendie. 

 En cas de fumées : allumer les feux de croisements, fermer fenêtres et aérations et rouler à vitesse réduite.  
 

 Si vous êtes rattrapés par le feu : rejoignez une zone dégagée si elle est à proximité (parking, secteurs sans 
arbre ni broussaille ou zone déjà brûlée ...), sinon restez sur la route. 
 

 Dans tous les cas, restez dans votre véhicule. 
 

 Allumez vos feux de croisement et vos signaux de détresse (pour appeler l'attention des secours). 

 

 

 

 
 

 

                               

 


